
  

Mise en garde

Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne

constitue aucunement une liste exhaustive des règles prévues aux

règlements d’urbanisme. Il demeure la responsabilité du requérant de

se référer aux règlements d’urbanisme ainsi qu’à toutes autres normes

applicables, le cas échéant.
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10Stationnement résidentiel 

Chapitre 11 du règlement de zonage

Bâtiment principal

Rue

Cour arrière

Cour latéraleCour latérale

Cour avant

Classes d’usages Nombre minimal de cases requises 

Groupe Habitation 
. 3 logements et moins (incluant une maison 

mobile ou unimodulaire) 

 
1 par logement 

. 4 logements et plus 1,25 par logement 

. Habitation collective sauf celle servant à loger 
des personnes âgées 1 par logement ou chambre 

. Habitation pour personnes âgées 1 par 2 logements ou 2 chambres 

 

Min. 3m 
Max. 6m 

Largeur du terrain Nombre d’accès autorisé 

Inférieur à 30 mètres 1 accès 

Entre 30 et 99 mètres 2 accès 

Plus de 100 mètres 3 accès 

Terrain d’angle ou transversal 
4 accès maximum par terrain tout en respectant le 
nombre d’accès autorisé pour chacune des rues 
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